
 

SEANCE DU 9 FEVRIER 2023 

 
REGISTRE DES DELIBERATIONS 
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SEANCE DU JEUDI 9 FEVRIER 2023 
 

L’An Deux Mille Vingt Deux le 9 février à 20 heures 00, les membres du Conseil municipal 
de BOUGIVAL, régulièrement convoqués le 3 février 2023 conformément aux articles L. 2121-
10 et L. 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, se sont réunis au nombre de 
17 salle du Conseil , sous la présidence de Monsieur Luc WATTELLE, Maire. 
  
 

************ 
Etaient Présents : 
M. WATTELLE, 
Maire, 
 
Mmes JAQUEMET, BUNOUF, GUENEGAN, LEVEL,   
MM. AUGIER, PELLIGRI, SAZDOVITCH 
 
Adjoints au maire, 
 
Mmes DUGAST, FELGERES, AUDOUZE, ROUAIX, LEGRAND 
MM. MEZURE, CUIGNET, CLERMONT, VINCENT 

 
Conseillers municipaux, 
 
Absents excusés :  
M. DIOT donne pouvoir à M. WATTELLE  
M. SEBBAH donne pouvoir à M. MEZURE  
M. HUA donne pouvoir à Mme JAQUEMET  
M. ALBERT donne pouvoir à Mme BUNOUF  
Mme BLIN donne pouvoir à M. PELLIGRI  
M. AOUN donne pouvoir à Mme LEVEL 
Mme BUCHON SCHULTZ donne pouvoir à Mme FELGERES 
M. SUCHET donne pouvoir à M. AUGIER 
M. BRUN donne pouvoir à M. VINCENT  
M. VERDYS 
 
Absent(s) :  
Mme HUSSON 
Mme PIRES 
 

************ 
 
Mme FELGERES a été désignée secrétaire de séance. 
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DELIBERATION N°2023-08 : CONVENTIONS D’INDEMNISATION EN APPLICATION DE 
LA THEORIE DE L’IMPREVISION – TRAVAUX MAISON BERTHE MORISOT  

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu la circulaire n°6338/SG, du Premier Ministre, en date du 29 septembre 2022, parue le 4 
octobre 2022 ; 

Vu l’article L.6 du Code de la commande publique qui dispose que « lorsque survient un 

évènement extérieur aux parties, imprévisible et bouleversant temporairement l’équilibre du 

contrat, le cocontractant, qui en poursuit l’exécution, a droit à une indemnité ». 

 
Considérant le contexte particulier, en raison d’un arrêt de chantier du marché de travaux de 
transformation de la Maison Berthe Morisot conjugué avec la pénurie et la hausse du coût de 
certaines matières premières ; 
 
Considérant les demandes d’indemnité sollicitées par les entreprises titulaires dudit marché ; 
 
Considérant l’analyse technico-économique réalisée par le maître d’œuvre sur les montants 
sollicitées et les justificatifs apportées par les entreprises ; 
 
Considérant qu’en application de la théorie de l’imprévision, une partie du risque économique 
doit rester à la charge de l’entreprise ; 
 
Considérant que les parties se sont rapprochées et ont convenu que seraient déduits du 
montant de l’indemnité sollicitée les montants suivants : 
 

- le montant de la révision des prix appliquée conformément aux clauses du marché 
- 15% du montant restant, correspondant à la part du risque économique qui doit rester 

à la charge de l’entreprise. En effet, selon la théorie de l’imprévision le montant de 
l’indemnité prise en charge par la commune ne peut juridiquement être de 100%. 

 
Le Conseil municipal 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
APPROUVE les conventions d’indemnisation dans le cadre des travaux de la maison Berthe 
Morisot, dont les montants en euros Hors Taxes sont les suivants : 

 

Lot 
Titulaire 

Objet du lot 
Montant 

du marché 
HT 

Montant de 
l’indemnité 
sollicitée 

HT 

Montant 
de la 

révision 
des prix 

HT 

Montant de 
l’indemnité 

versée 
HT 

Lot 3 
ECB 
RENOVATION 
 

CHARPENTE BOIS, 
COUVERTURE, 
ETANCHEITE 
 

76 337,65 € 
 

19 183,91 €  12 138,50 €  5 988,60 €  

Lot 4 
LORILLARD 

MENUISERIES 
EXTERIEURES BOIS 
ET ALUMINIUM 
 

96 288,54 € 
 

48 144,27€ 10 540,36 €  31 963,32 €  

Lot 6 
BOCTAR 

MENUISERIES 
INTERIEURES - 
CLOISONS - 
DOUBLAGES - FP 
 

234 197,16 € 
 

41 820,40 €  22 411,98 € 16 497,16 € 
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Lot 
Titulaire 

Objet du lot 
Montant 

du marché 
HT 

Montant de 
l’indemnité 
sollicitée 

HT 

Montant 
de la 

révision 
des prix 

HT 

Montant de 
l’indemnité 

versée 
HT 

Lot 7 
ADLVO 

REVETEMENTS DE 
SOLS SOUPLES ET 
DURS - PEINTURE 
 

66 380,88 € 
 

6 552,07 € 4 091,97 €  2 091,08 € 

Lot 8 
COGECLIMA 

CHAUFFAGE 
VENTILATION 
PLOMBERIE 
RAFRAICHISSEMENT 
 

147 465,00 € 
 

26 312,83 €  13 819,29 €  10 619,51€  

Lot 9 
ETCE 92 

ELECTRICITE 
 

135 617,84 € 
 

29 757,66 €  9 916,14 €  16 865,29 € 

 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer les conventions d’indemnisation et ses avenants 
éventuels pour les lots 3 ECB RENOVATION, lot 4 LORILLARD, lot 6 BOCTAR, lot 7 ADLVO, 
lot 8 COGECLIMA et lot 9 ETCE 92. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Maire 
 
 

Luc WATTELLE 


